
République Française 
Département : INDRE-ET-LOIRE 

Arrondissement : Chinon 
CHARENTILLY - COMMUNE 

 
 

Procès verbal 

Le mardi 12 août 2025 à 19 heures 00, l'assemblée, régulièrement convoquée le 05 août 2025, s'est 
réunie sous la présidence de VALERIE BOUIN. 

 

  
 
Secrétaire de la séance : Quentin BONVALLET-DAMOISEAU 
  
Présents : VALERIE BOUIN, GHISLAIN GUYON, Brigitte PARISIS, Jean AGEORGES, Muriel 
CHERUAU, Marc RUE, Ghislaine MOREAU, Annie FONTAINE, Quentin BONVALLET-
DAMOISEAU, Marie-Hélène LAMAMY, Jacques MOTARD, CHRISTINE LAVEAU, Jacques 
BOULLENGER 
Représentés : Guillaume DUBOIS représenté par GHISLAIN GUYON, MARIE CHEPTOU 
représentée par Muriel CHERUAU 
Absents et excusés :  
  

Ordre du jour : 
-Nomination du secrétaire de séance 
-Approbation du procès-verbal du 8 juillet 2025 
-Informations et décisions du Maire 
  
-Accueil périscolaire de l'école de la Petite Choisille 
-Adhésion de la commune de Pernay au SIAEP 
-Indemnité horaire pour travaux supplémentaires 
  
-Compte-rendus des EPCI 
-Questions diverses 
-Après conseil 

 
-Nomination du secrétaire de séance : Monsieur Quentin BONVALLET-DAMOISEAU est nommé secrétaire 
de séance 
 
-Approbation du procès-verbal du 8 juillet 2025 : Le procès-verbal est adopté à l’unanimité 
 
-Informations et décisions du Maire :  
 

 Installation de miroirs supplémentaires dans la salle polyvalente pour un montant de 1464€ 
 

 Abattage des arbres sur le site de la station d’épuration pour un montant de 3301.20€ 
 
 

 Cœur de village : suite à la consultation de 5 entreprises concernant la mission OPC et la 
consultation des conseillers municipaux, nous avons reçus les 2 entreprises dont les critères nous 
convenaient. Suite à ces rendez-vous, nous avons décidé de confier cette mission à l’entreprise 
Trav’OPC pour un montant de 18000€ HT 
 

 Route de la Hardillère : La réunion d’expertise judiciaire a eu lieu le 23 juillet 2025 sur site. Suite à 
cette réunion, il a été demandé à la commune de mettre en place, en plus de la signalisation déjà en 



place, des dispositifs pour empêcher l’accès aux véhicules de plus de 3.5T. Nous mettons en place 
une écluse avec des baliroads devant les barrières actuelles (devis réalisé pour 1640.40€ TTC). 
 Il a été demandé également à la commune de dévier les apports d’eaux de pluie pour ne pas 
qu’elles aillent dans la zone de glissement. Il sera réalisé un bourrelet en enrobé, selon les 
recommandations de l’expert judiciaire (devis 1030.80€ TTC). 
Ces deux réalisations sont préalables à une reprise de chantier, sans pour autant en être les seules 
conditions. 
 

 Route de la Hardillère : le point de regroupement des ordures ménagères est un problème pour les 
riverains car il est constaté beaucoup d’incivilités. 
Les maisons côté est de l’effondrement devront déposer leurs ordures ménagères dans leurs bacs 
individuels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 























 

 
-Compte-rendus des EPCI :  
 
Il n’y a pas eu de réunions EPCI 
 
-Questions diverses :  
 

 Remerciements à toutes les bonnes volontés ayant participé au déménagement du kiosque en bois 
 Remerciements à l’association ACPC pour la réalisation des silhouettes au passage piéton devant 

l’école de la Petite Choisille 
 Réalisation de balisage au sol pour le nouvel arrêt de bus des collégiens devant l’école de la Petite 

Choisille 
 
-Après conseil 
 
 
Prochain Conseil municipal : mardi 23 septembre 2025 à 19h 


